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Nous avons donc l'honneur de vous prop>oser le projet d'arrêté
ci-après.

Berne, le 31 juillet 1928.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération, Le vice-chancelier,
Schulthess. G. Bovet.

(Projet.)
Arrêté fédéral

modifiant

l'article 42, chiffres 2 et 4, de la loi fédérale du 11 octobre 1922 concernant

la haute surveillance de la Confédération sur la police des forêts.

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE
de la

CONFÉDÉRATION SUISSE,
vu l'article 24 de la constitution;
vu le message du Conseil fédéral du 31 juillet 1928,

arrête :

Article premier.
L'article 42, chiffre 2, 2« alinéa, de la loi fédérale du 11 octobre

1902 concernant la haute surveillance de la Confédération sir la police
des forêts est modifié comme il suit :

« La Confédération paie, de plus, aux propriétaires du sol une
indemnité de trois à dix fois la valeur du rendement annuel, calculé
sur la moyenne des vingt dernières années. »

Art. 2.

Il est ajouté au chiffre 4 de l'article 42 de la loi fédérale susmentionnée

un second alinéa de la teneur suivante :

« Cette contribution de la Confédération pourra s'élerer jusqu'à
30 %, lorsqu'il s'agit de chemins à établir dams la région alpestre, à
la condition que les cantons allouent également une subvention.

Art. 3.

Le Conseil fédéral est chargé, conformément aux dispositions de
la loi fédérale du 17 juin 1874 concernant les votations populaires
sur les lois et arrêtés fédéraux, de publier le présent arrêté fédéral
et de fixer l'époque à laquelle il entrera en vigueur.
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